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l'user iI’di paver la valeur à Néon, Itoy & McLeod: mais 
ees derniers ne pouvaient refuser d’en payer la valeur aux 
sous-entrepreneurs. L'action telle que prise est non fondée 
et elle doit tomlier.

Jui/niinil île lu l'titir xit/ininm”.—“Considérant que b 
demandeur ne puul réussir dans son action qu’en établis­
sant que les entrepreneurs principaux Iléon. Iloy & .Vle- 
la-od auraient droit à un remboursement île $!CW.p;i, de 
la part des sous-entrepreneurs, les défendeurs, et que lui, 
le demandeur, exerce les droits de ees débiteurs; ou en 
prouvant que les entrepreneurs principaux et les sous-en­
trepreneurs se sont entendus ensemble frauduleusement 
pour le tromper et lui faire payer des sommes d’argent qui 
n’étaient pas dues:

“Considérant qu’il résulte de la preuve que les entre­
preneurs principaux n’ont pas de réclamation valable con­
cernant ladite somme contre les défendeurs, et que, con­
séquemment. le demandeur ne peut en avoir en exerçant 
leurs droits ;

" Considérant qu’il n’est pas prouvé qu’il y ait eu entente 
frauduleuse ou conspiration entre les entrepreneurs princi­
paux et les sous-entrepreneurs pour tmm|ier le demandeur, 
et pour lui faire payer des sommes d’argent qu’il ne de­
vait pas:

“Considérant qu’il a été fait certains travaux extras re­
connus par les entrepreneurs principaux.* que ces derniers 
ont promis une indemnité pour privation d’un certain 
passage, et que lesdits entrepreneurs principaux sont liés 
envers les sous-entrepreneurs à ce sujet:

“ Considérant que lesdits entrepreneurs principaux pou­
vaient se lier ainsi sans le consentement et sans la con­
naissance du demandeur;
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